
Qui perçoit les prestations et allocations familiales dans un couple ?
Dans un couple, il faut désigner un allocataire à la Caf ou à la MSA. La situation varie selon que les parents vivent
dans le même foyer ou sont séparés :
En tant que parents, vous vivez dans le même foyer et assumez ensemble la charge effective et permanente de votre
enfant.
Vous devez désigner, d’un commun accord, le parent qui a le droit aux prestations familiales. Ce parent est appelé
l’allocataire .
Ce choix (dit droit d’option ) peut être fait à tout moment.
Vous ne pouvez plus modifier la désignation du parent allocataire pendant 1 an, sauf changement de situation
(par exemple : un divorce).
En cas de séparation, vous devez contacter la  Caf  . La démarche varie selon que vous soyez ou non l’allocataire.
 Ce que vous devez faire en cas de séparation 
Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf)
Si vous ne désignez pas d’allocataire, les prestations familiales sont versées à la mère.
En cas de séparation, les prestations sont versées au parent chez lequel l’enfant vit. Ce parent est appelé
l’allocataire .
Si vous êtes mariés, cette séparation se traduit par :
Un divorce
Ou une séparation de droit ou de fait.
Si vous êtes en concubinage, cette séparation se traduit par une cessation de la vie commune.
Des règles particulières s’appliquent en cas de garde alternée.
Ces règles varient selon que vous êtes d’accord ou non sur la désignation du ou des allocataires.
Allocations destinées aux familles
Allocations versées à partir du 1er enfant
Prime à la naissance
Allocation de base (après la naissance)
Prime à l’adoption
Allocation de base (enfant adopté)
Allocation versée en cas de décès d’un enfant
Allocations versées à partir du 2e enfant
À partir de 2 enfants : allocations familiales
À partir de 3 enfants : complément familial
À partir de 3 enfants : prime de déménagement
Enfant gardé par un tiers
Complément de libre choix du mode de garde (CMG) – Assistante maternelle
Complément de libre choix du mode de garde (CMG) – Garde à domicile
Complément de libre choix du mode de garde (CMG) – Micro-crèche
Enfant gardé par un parent
Prestation partagée d’éducation de l’enfant (PreParE)
Allocation journalière de présence parentale (AJPP)
Allocation de soutien familial (ASF)
Parents séparés
Enfant non reconnu
Enfant orphelin
Enfant recueilli

Questions –
Réponses

Que faire en cas de changement de situation ?

 Toutes les questions réponses 
Pour en savoir

plus
 Ce que vous devez faire en cas de séparation 
Source : Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf)

Où s’informer
?

Si vous relevez du régime général :
 Caisse d’allocations familiales (Caf) 

Si vous relevez du régime agricole :
 Mutualité sociale agricole (MSA) 

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=F14722

https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F16947#comarquage-694170041d3f6
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/ma-situation/vie-personnelle/je-me-separe
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F980#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F18766#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F21248#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F2550#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F2552#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F13220#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F31430#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F35558#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F13213#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F13214#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F2008#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F345#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F31101#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F33648#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F32485#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F15132#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F815#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F33645#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F33646#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F33647#comarquage-694170041d3f6
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F827#comarquage-694170041d3f6
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/questions-reponses
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/ma-situation/vie-personnelle/je-me-separe
http://www.caf.fr/allocataires/ma-caf-recherche/
https://www.msa.fr/lfy/web/msa/contact/coordonnees-msa
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=F14722


Textes de
référence

 Code de la sécurité sociale : articles R513-1 et R513-2 
Règles d’allocation et d’attribution des prestations familiales
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